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DÉCISION n°17/2025 

Commande publique - Direction générale des services techniques - Marché de 
prestation intellectuelle relatif au changement de nom, à la création de logotype et de 

la charte graphique de l'établissement 

Exposé des motifs : 

Le nom et l’identité visuelle de l’Institution Adour ont été conçus courant des années 2000, à l’issue 
d’une révision statutaire et de l’obtention de la reconnaissance du statut d’EPTB à l’échelle du 
périmètre du bassin de l’Adour. 

Au vu des différents avis émis par le préfet coordonnateur de bassin Adour-Garonne, la commission 
planification et le bureau du comité de bassin, la démarche visant la reconnaissance du statut d’EPTB 
à l’échelle des aquifères captifs de Gascogne est proche de l’aboutissement. 

Aussi, après la transformation en syndicat mixte ouvert, l’adhésion de 34 collectivités ou groupements 
de collectivités supplémentaires, le déménagement du siège, l’obtention de ce label supplémentaire 
ont conduit à requestionner la pertinence du nom et, plus globalement, de l’identité de 
l’établissement. 

Ainsi, sur la base de sollicitations de propositions techniques chiffrées, après obtention de deux offres 
et analyse de ces dernières, le Président a retenu la proposition adressée par Toutatis en date du 26 
mars 2025 pour un montant total de 5 500 € HT soit 6 600 € TTC. 

*** 

Vu la délibération n°64/2021 du comité syndical en date du 22 septembre 2021 concernant l’élection 
de Monsieur Paul Carrère en tant que Président de l’Institution Adour, 

Vu la délibération n°123/2021 du comité syndical en date du 29 septembre 2021 concernant les 
délégations au Président et notamment les marchés publics inférieurs ou égaux à 50 000 € HT, 

Considérant le devis en date du 26 mars 2025 établi par l’entreprise Toutatis, 

Monsieur Paul Carrère, Président de l’Institution Adour, 

DÉCIDE 

 d’attribuer le marché de prestation intellectuelle relatif au changement de nom, à la création de 
logotype et de la charte graphique à l’entreprise Toutatis pour un montant total de 5 500 € HT 
soit 6 600 € TTC, 
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 de signer tout document relatif à l’exécution de la présente décision, les crédits nécessaires étant 
inscrits au budget. 

Le Directeur général des services est chargé de l’exécution de la présente décision. 

Fait à Haut-Mauco, le 25 avril 2025. 
Paul Carrère 

 
 

#signature# 


		2025-04-25T10:32:15+0200
	Mont-de-Marsan
	Président Institution Adour




